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Instruction 2021

Fin décembre 2021 :

• 100% des agris ont perçus DPB et PR

• 100% des agris ont perçus PV

• 100% des dossiers ICHN payés

Au 01/04/2022 :

• 100% des dossiers MAEC/Bio Jura instruits
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2022– Année de transition
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• Aides AB : 2nd pilier pour la conversion 

➔ pas de stabilisateurs et plafond des 15 000 € avec transparence 

• Eligibilité :

• Respecter Cahier des Charges AB 

• Être engagé auprès d’un OC (= certificat de conformité valide en 2022)

• Être notifié auprès de l’Agence Bio

• Respecter les règles de conditionnalité de la PAC

• Conserver une activité bio durant 5 ans à chaque début de contrat

• Age < 67 ans au 1er janvier de l’année de la 1ère demande

• Plancher : minimum 300 € / an



2022– Année de transition
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• Pièces justificatives :

Attestation d’engagement (si pas encore eu 1er contrôle)

« Certificat » 

« Attestations » ou « Rapport d’audit » (selon l’OC)

→ Objectif = avoir le détail des cultures et du nombre d’animaux ! 

• Règles de cumul :

Cumulables avec aides du 1er pilier

Cumulables avec certaines MAEC « unitaires » mais pas « systèmes »

Cumulables avec ICHN

Cumulables avec Crédit d’impôt si somme < 4 000 €

Aides couplées 
(ABA, ABL, aides végé..)

Bio , ZNT et Zone Vulnérable

▪ Les produits UAB sont exempts de ZNT (exceptions !)

▪ exo SIE mais pas des BTA et des couverts & BTA CE en ZV

▪ Carte / bordure CE BCAE1 ➔ Géoportail ou Carto DDT39
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Notification à l’Agence Bio
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Il s’agit d’une notification permanente :

– Lors de la conversion : notification du producteur en même temps que 

l’engagement auprès de l’OC choisi, et avant le 15 mai pour ceux qui 

demandent des aides bio

– Puis : Doit être mis à jour par le producteur en cas de changements.

– Enregistrement par les OC concernés, de tous les arrêts de certification en 

temps réel

Tout changement de situation doit être actualisé avant le 15 mai, 

sous peine de n’être plus éligible aux aides bio !!

Engagement = 
Date de signature 

du devis OC !

Aides à la Conversion (CAB)
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Eligibilité :

• Les surfaces sont en conversion (1ère ou 2ème année = depuis 16/05/2020) 

• Ne pas avoir bénéficié d'une aide CAB ou MAB au cours des 5 années précédentes.

Durée :

• Engagement Juridique et Comptable sur 5 ans

Plafond :

• 15 000 € / exploitation en BFC - transparence GAEC

• Déplafonné sur les Captages prioritaires (1 parcelle suffit) potentiellement possible, 

dans les limites de l’enveloppe disponible



Insérer une photo de votre 
choix sur ce cadre gris en 
respectant les dimensions

Aide au Maintien (MAB)

Eligibilité :

Tous les exploitants ayant contractualisé un engagement CAB 

en 2015, 2016 ou en 2017  ou MAB 2021 

(Seules seront éligibles les surfaces qui avaient été engagées).

Durée : 1 an

Plafond : Plafonné à la surface CAB ou MAB N-1

CRAEC FEADER
PLAN DE RELANCE

bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr

Montants des aides CAB MAB

* Pour toute demande sur des surfaces en herbe: 0,2 UGB BIO en 3ème année

>50% graines de légumineuses

<50%

Attention ! 

cocher case « culture annuelle » 

année de l’engagement !



bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr

Montants des aides CAB MAB

Attention – Plafond CAB
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Le montant des aides CAB à percevoir sera calculé à 

partir de l’assolement déclaré en année 1.

Les années suivantes, le calcul de l’aide pourra être modulé en 

fonction des couverts déclarés sous condition que le total des 

surfaces soit maintenu sur les 5 ans d’engagement 

(sous peine de sanction).

Il n’y aura pas de pénalités en cas de non-respect des surfaces 

engagées dans chaque catégorie de couvert.

En revanche, 

le montant total ne pourra excéder celui calculé en année 1.



Attention – Cession Reprises
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Cas des cessions-reprises :

- Engagement CAB = pour 5 ans. Obligation de demander l’aide 

pendant 5 ans ! Si arrêt de demande d’aide < 5 ans →

remboursement des années précédentes !

- si arrêt du contrat par cession sans reprise pas de pénalité ni 

remboursement, si la parcelle continue d’être exploitée à la PAC

- Si cession de son engagement à un agri bio → possibilité de 

poursuivre l’engagement pour les années restantes

- Si non reprise de l’engagement → pas de remboursement à 

condition que les parcelles soient déclarées à la PAC par le 

nouvel agriculteur

Crédit d'impôt 
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Conditions:
40 % au moins des recettes de l’exploitation sont certifiées bio (année civile)
Cumulable avec les aides bio (MAB ou CAB) affectées au résultats 
jusqu’à 4000 € max (2022) puis 5000 €.

Demande à faire au printps, lors de la déclaration des revenus
Transparence GAEC (X 4 maxi)



Aide à la qualification CR BFC

Demandeurs éligibles :

Apiculteurs, arboriculteurs, maraîchers et producteurs 

de petits fruits ainsi que les agriculteurs réalisant la 

transfo à la ferme de leurs produits (hors vigne).

Demande à déposer annuellement, en ligne, auprès du Conseil Régional.

!! Ne régler pas votre facture d'OC avant d'avoir reçu la

notification du CR attestant de la réception de votre

dossier de demande d'aides !!

Montant : Subvention de 90 %
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LE CALENDRIER DES ÉVÈNEMENTS BIO

2022
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Journées Techniques Animales
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Journées Techniques Végétales



18

Formations
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Biolo’week & Salons Pro



CHANGEMENTS ANNONCÉS

POUR LES EXPLOITATIONS BIO

PAC 2023-2027 : 1ER PILIER
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Spécifique 
organisations de 
producteurs

Eco-régimes

Paiement de base

Paiement JAPaiement JA

Paiement de base
Les obligations du 
verdissement sont intégrés 
à la conditionnalité (BCAE)



B
a
s
e

3 voies d’entrée

Pratiques

OBLIGATION : 
engager la totalité 
des surfaces éligibles

10%

7%

%IAE / SAU

82 €/ha

60 €/ha

5 points

4 points

HVE

1ER PILIER : ECO-RÉGIMES
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HVE2 par ex

Dont 
4%mini 
sur terres 
arables

/N-1

BIO
110 €/ha

OBLIGATION : 
engager la totalité 
des surfaces éligibles

1ER PILIER : AIDES COUPLEES
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Aides couplées protéines enveloppe € va doubler au détriment des aides couplées animales 

 Pois, Féverole, Lupin, Soja, environ 104€/an

 Légumineuses fourragères (dont déshydratée et semences) environ 150 €/an

 Légumes secs 

Augmentation progressive : 3,5% des paiements directs en 2027 (2% actuellement)

Introduction d’une Aide couplée maraichage

Pour les petites exploitations entre 0,5 et 3 ha 1500€/ha

Les aides animales ABL et ABA deviennent aide à l’ UGB  ugb>16 mois et 
présents sur l’exploitation (période de référence N-1), entre 40et 120 ugb 1,4 
ugb/ha max entre 60et 110 €/ugb selon la voie (viande ou lait) encouragement de 
l’engraissement



1ER PILIER : CONDITIONNALITÉ DES AIDES
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Les exploitations bio sont désormais concernées par :

• BCAE 1 - Ratio PP/SAU : année de référence 2018 échelle région

Interdiction de retourner les prairies sensibles 

• BCAE 8 - % surfaces non productives (haies, jachères…)

✓ 4% min de la surface de terres arables en éléments non productifs : 

haies, jachères, bandes tampons, fossés, arbres…

✓ OU 7% min de la surface en terres arables en dérobées, cultures fixatrices d’azote 

(mais 3% min obligatoire en éléments non productifs (idem ci-dessus)

Les exploitations bio restent exemptées

• BCAE 7 - Diversification des assolements

PAC 2023-2027 : 2ÈME PILIER
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Maintien bio + 90 millions d’€

Objectifs:

13% SAU 2023

18% SAU 2027

25% SAU 2030

Maec ZI
Maec bas 
carbone



2ÈME PILIER : AIDES BIO
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bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr

LES AIDES AUX INVESTISSEMENTS

Sans photo



AAP aide aux investissements en 
bâtiment d’élevage

Appel à projet ouvert du 
9 avril au 22 avril 2022

AAP aide à la rénovation des 
bâtiments d’élevage
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Appel à projet ouvert du 
9 avril au 22 avril 2022



AAP aide pour la performance 
énergétique
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Appel à projet ouvert du 
9 avril au 22 avril 2022

AAP aide à la réduction des 
intrants
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Appel à projet ouvert du 
9 avril au 22 avril 2022



AAP diversification

▪ appel à projets 
ouvert du 18 mars 
au 2 mai 2022
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Taux d’aide 
60% de l’assiette éligible
Plafond 270 000 €
Grille de sélection

Investissements éligibles
- Achat, construction, aménagements des bâtiments 

(prod peu présentes en FC) (transfo et 
commercialisation) (activités non agricoles)

- Matériels productifs (prod peu présentes en FC) 
(transfo et commercialisation) (activités non 
agricoles)

- Acquisition et plantation de végétaux pérenne
- Achat d’animaux de travail 

Activités non agricole :
Accueil à la ferme
Agritourisme
Activité équine hors élevage

bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr

MERCI DE VOTRE ATTENTION

Frédéric DEMAREST

Sébastien WINKLER


